
République Française

Date de convocation :
17 janvier 2019 

Date d'affichage :
18 janvier 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 21

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 janvier 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Maria MARTINEZ, Laurent SERVONNET;

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER, Marie-Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Arnaud  TREDEZ,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Sylvie ARTICO à Magali LANGLOIS, Irène DARRE à Martine NAZARET, Florence
MARINIER à Frédéric SERRA, Marie Line  JULLIEN à Marcel VAGANAY, Gaëlle
BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET, Christian  GOUBERT à Pia BOIZET,
Céline LAVILLE à Isabelle GAUTELIER, Djamal MESAI MOHAMMED à Guillaume
MOULIN

INSTAURATION  DE  VACATIONS  DE  MÉDECIN  INTERVENANT  AU  PÔLE
PETITE ENFANCE 

Le fonctionnement des structures Petite Enfance, conformément aux dispositions de
l'article R-2324-39 du Code de la Santé Publique, oblige les collectivités à s'assurer
du concours régulier d'un médecin spécialiste ou compétent qualifié en pédiatrie ou
à défaut, de celui d'un médecin généraliste possédant une expérience particulière
en pédiatrie.

Considérant  qu'il  est  indispensable  qu'un  médecin  soit  affecté  au  sein  des
structures  Petite  Enfance  de  la  Commune  afin  d'assurer  les  visites  médicales
d'admission des enfants, la surveillance des enfants à risque, la responsabilité des
mesures  à  prendre  en  cas  d'épidémie,  l'encadrement  du  personnel  en  ce  qui
concerne l'hygiène général et la prévention, conformément à nos obligations auprès
de nos partenaires institutionnels (CAF, PMI) ;

Il est demandé au Conseil Municipal d’entériner la création de vacations de Médecin
comme suit :

 Fréquence des vacations : 8 heures par mois
 Taux des vacations : 77,50 euros brut/heure

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

ENTÉRINE la  création  de vacations  de médecin  avec un taux  de rémunération
brute de 77,50 euros de l'heure à compter du 1er février 2019, selon les modalités
précisées ci-dessus ;

DIT que le montant de la dépense est imputé aux budgets de l’exercice 2019 et
suivants, au chapitre 012 – charges de personnels et frais assimilés – aux articles et
fonctions concernés.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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